
ANNEXE 1 :

Convention 
internationale relative 
aux droits des enfants

Convention de réseau archipel
Réseau intersectoriel de santé mentale pour les jeunes (0-23ans) du Brabant wallon
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ANNEXE 2 :

Convention B4

Convention de réseau archipel
Réseau intersectoriel de santé mentale pour les jeunes (0-23ans) du Brabant wallon



















































ANNEXE 3 :

Les partenaires 
signataires

Convention de réseau archipel
Réseau intersectoriel de santé mentale pour les jeunes (0-23ans) du Brabant wallon



Annexe 3- Partenaires du réseau archipel ayant signés la convention 2018 
Les partenaires doivent être recontactés par la coordinatrice de réseau pour renouveler la convention réseau 2020-2022 

 

Nom de 
l’institution 

Adresse Direction Nom du 
représentan
t signataire 

mandaté 

Pôle Mission Public-cible 

SRJ Mosaix 5, rue du Soleil Levant 

1420 BRAINE L’ALLEUD 

02/3849814 

Dominique VAN LANDSCHOOT 

direction.generale@lamaisonfamiliale.be 

Dominique VAN 
LANDSCHOOT 

 

société   

SAS’J Les Glycines 5, rue du Soleil Levant 

1420 BRAINE L’ALLEUD 

02/3849814 

Dominique VAN LANDSCHOOT 

direction.generale@lamaisonfamiliale.be 

Dominique VAN 
LANDSCHOOT 

 

société   

SAS Cerf-Volant 5, rue du Soleil Levant 

1420 BRAINE L’ALLEUD 

02/3849814 

Dominique VAN LANDSCHOOT 

direction.generale@lamaisonfamiliale.be 

Dominique VAN 
LANDSCHOOT 

 

société   

AMO La Chaloupe Rue du Monument,1 

1340 OTTIGNIES-LLN 

Luc DESCAMPS 

Direction.lachaloupe@gmail.com 

 Luc DESCAMPS société   



010/417053 

lachaloupeamo@gmail.com 

Caritas 
international, 
projet Logis de 
Louvranges 

Venelle Notre-Dame des 
Champs, 70 

1300 WAVRE 

010/881640 

Nathalie BRAUN, coordinatrice projet des 
Logis de Louvranges 

n.braun@caritasint.be 

François CORNET, 
directeur général 
de CARITAS 

Nathalie BRAUN, 
coordinatrice 
projet des Logis 
de Louvranges 

Société 

 

  

CPAS de 
Chaumont-
Gistoux 

Rue Zaine, 9 

1325 CHAUMONT-GISTOUX 

010/687250 

Arianne BAUWENS, directrice générale 

Arianne.bauwens@publilink.be 

Arianne 
BAUWENS, 
directrice 
générale 

Nathacha 
VERSTRAETEN, 
présidente du 
CPAS 

Social/santé   

Clinique St Pierre Avenue Reine Fabiola, 9 

1340 OTTIGNIES 

010/437211 

Philippe PIERRE, directeur général 

Philippe.pierre@cspo.be 

Philippe PIERRE Social/santé   

ASBL Le Goëland Faubourg de Bruxelles, 57 

1400 NIVELLES 

067/221119 

Bernard POUCET 

direction@legoelandasbl.be 

Bernard POUCET Social/santé   



www.legoelandasbl.be 

COO VAN DURME Avenue du Golf, 44B 

1640 RHODE-St-GENESE 

02/3582850 

Sandrine WILMOTTE 

coovandurme@gmail.com 

Sandrine 
WILMOTTE 

Social/santé   

ECCOSSAD, SISD 
du Brabant wallon 

Espace du Cœur de Ville, 1 

1340 OTTIGNIES 

010/411237 

 

Thomas HOSSELET 

Thomas.hosselet@eccossad.be 

Thomas 
HOSSELET 

Social/santé   

Centre 
Emergences 

Vieux Chemin de Louvain,53 

1320 BEAUVECHAIN 

0499/505013 

Anne-Françoise MEULEMANS 

Af.meulemans@centremergences.be 

 

Anne-Françoise 
MEULEMANS 

 

Social/santé   

Centre local de 
promotion de la 
santé du Brabant 
wallon 

Parc des Collines, 

Avenue Einstein, 3 

1300 WAVRE 

010/621762 

Maryline NICOLET, directrice 

nicolet@clps-bw.be 

Maryline 
NICOLET, 
directrice 

 

Social/santé 

 

  

ASBL Aide Enfants 
Familles du 
Brabant wallon 

Chaussée de Charleroi, 4 

1471 GENAPPE 

067/772647 

Isabelle GILAIN, coordinatrice 

Enfantsfamilles.bw@skynet.be 

Fabienne 
DESCAMPS, 
présidente de 
l’ASBL 

Social/santé   



CJES La Clairière Avenue des Hannetons, 58 

1170 WATERMAEL-
BOITSFORT 

02/6617811 

 

Caroline ADOLPHY, directrice 

c.adolphy@laclairiere.be 

Caroline 
ADOLPHY 

Social/santé   

ASBL Amarrage Rue de la Croix, 68 

1420 BRAINE L’ALLEUD 

02/3860016 

Thierry VERDEYEN, directeur général 

Thierry.verdeyen@amarrage.be 

Thierry VERDEYEN Social/santé   

SRJ La Clé des 
Champs 

Drève de l’Infante, 67 

1410 WATERLOO 

02/ 3510742 

Vincent CHEVALIER, directeur 

direction@cledeschamps-srj.be 

Vincent 
CHEVALIER, 
directeur 

Soins 
spécialisés en 
Santé mentale 

  

SSM de Louvain-
la-Neuve 

Grand’place, 43 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

010/474408 

Sandrine NEUVILLE, directrice 
administrative 

Sandrine.neuville@uclouvain.be 

Sandrine 
NEUVILLE, 
directrice 
administrative 

Bernard 
JADOULLE, 
directeur médical 

Muriel 
MEYNCKENS, 
directrice 
thérapeutique 

Soins 
spécialisés en 
Santé mentale  

  



Centre médical 
pédiatrique Clairs 
Vallons 

Rue de Mont-St-Guibert, 24 

1340 OTTIGNIES 

010/480211 

Thierry GUISLAIN, directeur administratif 

Thierry.guislain@clairsvallons.be 

Carine DE BUCK, 
directrice 
médicale 

Thierry GUISLAIN, 
directeur 
administratif 

Soins 
spécialisés en 
Santé mentale  

  

Centre hospitalier 
neurologique 
William Lennox 

Allée de Clerlande, 6 

1340 OTTIGNIES 

010/430211 

Jean-Michel BERNARD, directeur général 

Jean-michel.bernard@chnwl.be 

Jean-Michel 
BERNARD, 
directeur général 

Anne FREDERICK, 
directrice 
médicale 

Soins 
spécialisés en 
Santé mentale 

  

ASBL Esquirol Rue les Culots, 18 

1421 OPHAIN 

02/6470902 

Etienne JOIRET 

etiennejoiret@yahoo.fr 

Etienne JOIRET, 
Président de 
l’ASBL 

Soins 
spécialisés en 
Santé mentale  

  

SSM Safrans Rue Jules Hans, 43 

1420 BRAINE L’ALLEUD 

02/3846846 

 

Alain ROZENBERG, directeur administratif 

Rozenberg.alain@gmail.com 

Alain 
ROZENBERG, 
directeur 
administratif 

Soins 
spécialisés en 
Santé mentale  

  

Plate-forme de 
concertation en 
santé mentale du 
Brabant wallon 

Chemin Jean Lanneau, 39 

1420 BRAINE L’ALLEUD 

02/3860907 

Nathalie DE MONTPELLIER, coordinatrice 

pfsmbw@skynet.be 

Sylvie 
VANHOLSBEEK, 
présidente de 
l’ASBL 

Soins 
spécialisés en 
Santé mentale  

  



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Petite Maison 
ACIS ASBL 

Rue des Acacias, 8 

1450 CHASTRE 

010/653950 

Evelyne CHAMBEAU, directrice 

evelyne.chambeau@acis-group.org 

Bernard DACHY, 
directeur général 

Soins 
spécialisés en 
Santé mentale 
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Annexes 4: Quelques précisions pour expliquer la vision 
 

1. La mise au centre de l’enfant signifie :  

• Réaliser une ligne du temps, synthétisant ce qui a déjà été réalisé avec 

lui et offrant une vue sur ce qui reste possible à réaliser dans le futur 

en fonction de ses besoins via une mise en contexte, un historique du 

suivi de la personne prise en charge. L’idée du réseau est de transité 

d’une vision « individualiste » vers une vision « collective » de la prise 

en charge. 

• Mettre les situations vécues, les cas pratiques au centre des 

discussions lors des rencontres et réunions. 

 

2. Concret invite à se rendre compte de la situation de manière « macro », 

faisant écho à la mise en contexte proposée ci-dessus. 

3. Cohérent souligne le désire de proposer le service adéquat aux besoins de 

l’usager. 

4. Complet signifie « de manière plus collective », faisant écho au désir d’une 

transition vers une vision « collective » de la prise en charge. 
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SANTÉ MENTALE
Secret professionnel et 

pratiques de réseau

En tant que patient.e

En tant que soignant.e

En tant que service



© Février 2016
Editeur responsable : Alexis Deswaef, 22 rue du Boulet - 1000 Bruxelles
Ce document est la propriété de la Ligue des droits de l’Homme asbl. La reproduction est autorisée 
moyennant la mention de la source.
Rédaction : Commission « Psychiatrie et droits humains »
Traduction NL : Plate-forme de Concertation pour la Santé Mentale en Région de Bruxelles-Capitale
lllustration : Pascale Fransolet
Graphisme : Helena Almeida
Soutiens : Fédération Wallonie-Bruxelles, Province du Brabant wallon, Plate-forme de Concertation 
pour la Santé Mentale en Région de Bruxelles-Capitale

TABLE DES MATIÈRES

 

1. LE SECRET PROFESSIONNEL     4

 L’objectif       4

 Le texte       5

 La définition        6

2.  LE TRAVAIL EN RÉSEAU     10

 Le contexte      10

 Le(s) réseau(x)     11

3.  À QUOI DOIS-JE FAIRE ATTENTION ?  16

 En tant que patient.e    16

 En tant que soignant.e en santé mentale  18

 En tant que service de soins en santé mentale 23

POUR ALLER PLUS LOIN     24



Le secret professionnel est un élément essentiel du travail en santé 
mentale1. Il s’agit non seulement d’un élément de base de l’éthique 
professionnelle, mais aussi du ciment de la confiance entre soignant et 
soigné, confiance sans laquelle les soins sont tout simplement impossibles. 
Le travail de collaboration entre soignants, issus de multiples services, 
qui s’impose aujourd’hui, a mis le secret professionnel à rude épreuve. 
Par méconnaissance de la loi, souvent, mais aussi parce que respecter le 
secret complique parfois la prise en charge du patient.

Avec cette brochure, nous souhaitons rappeler quelques points essentiels 
comme l’absolue nécessité de l’accord du patient dans le cadre du 
secret professionnel partagé (même entre médecins) et mettre en 
évidence des éléments moins connus comme le fait que les aidants-
proches sont susceptibles d’être inclus dans le secret professionnel 
partagé.

Nous souhaitons surtout présenter le secret professionnel comme 
un élément susceptible d’améliorer et non de bloquer le travail en 
réseau. Respecter le secret n’est pas incompatible avec la collaboration 
entre services. Son application systématique peut nécessiter quelques 
changements dans la prise en charge mais elle permettra surtout, nous en 
sommes convaincus, d’améliorer la qualité des soins, de renforcer l’alliance 
thérapeutique et de s’assurer que le patient soit bien au centre de sa 
prise en charge.

Cette brochure se compose de trois parties. La première présente 
les dispositions juridiques relatives au secret professionnel : définition, 
objectifs, exceptions, etc. La deuxième partie aborde le contexte spécifique 
qui justifie cette brochure : les collaborations toujours croissantes entre  
services dans le cadre de la prise en charge des patients.  Enfin, la troisième 
aborde plus spécifiquement le secret professionnel partagé, au sein d’une 
équipe mais également dans le cadre d’une collaboration entre services. 
Cette partie s’adresse aux patients, aux soignants et aux services et 
tente, pour chacun, de dégager quelques éléments clef à garder en tête.

Nous espérons que cette brochure donnera quelques points de repère à 
ceux qui sont en demande et nourrira la réflexion chez les patients, dans 
les familles et dans les équipes soignantes !

La Commission « Psychiatrie et droits humains » de la Ligue des droits de l’Homme

1 Tout au long de cette brochure, nous parlerons de « santé mentale » et de « secteur de la santé mentale » en 
référence à l’ensemble des services qu’ils soient hospitaliers ou ambulatoires, qu’ils soient spécialisés dans la prise en 
charge de pathologies psychiatriques avérées ou qu’ils  accueillent un public plus large.
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1 

LE SECRET 
PROFESSIONNEL

L’OBJECTIF

Le secret professionnel vise d’abord la protection de la vie 
privée. Pour diverses raisons, nous pouvons nous trouver dans des 
situations qui nous obligent à livrer des éléments de notre histoire 
intime, pour être soigné (médecin, psychologue), pour être défendu 
(avocat, notaire) ou pour être aidé (assistant social, aide sociale). Nous 
devons pouvoir nous confier sans crainte que cela nous nuise, faute 
de quoi nous ne serons pas valablement soignés, défendus, aidés.  
Le secret professionnel nous donne la garantie que nos confidences 
ne sont pas diffusées. Il est la condition de la confiance.

Les dispositions du code pénal concernant le secret sont importantes 
pour la cohésion sociale. Il s’agit d’une loi pénale et comme toutes 
les lois pénales, elle touche à un de nos principes fondamentaux. 
Les lois pénales protègent les valeurs de la société. Au-delà du 
respect de la vie privée des personnes individuelles, les dispositions 
concernant le secret professionnel rendent en effet possible 
l’exercice de professions essentielles (médecins, avocats, etc.) 
pour la vie sociale. Sans secret professionnel, pas de confiance entre 
le médecin et son patient, entre l’avocat et son client. Et donc pas 
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de système de santé ni de système judiciaire au bénéfice de tous. 
C’est pourquoi cette loi est aussi qualifiée de loi d’ordre public.

Au fil du temps, cependant, l’interprétation du secret professionnel 
a évolué d’une conception absolue (le praticien ne peut être libéré 
du secret sous aucun prétexte) vers une conception relative : le 
secret professionnel n’étant pas un but en soi, il peut s’effacer 
devant une valeur jugee superieure, dans des conditions très 
strictes. Certaines législations permettent ainsi aux personnes 
soumises au secret professionnel de communiquer certaines 
informations dans certains cas spécifiques, quand l’intérêt 
particulier du patient est en jeu, l’intérêt de tiers, pour raisons de 
sécurité ou de santé publique.

LE TEXTE

L’article 458 du code pénal belge aborde le secret professionnel 
de la manière suivante : « Les médecins, chirurgiens, officiers de 
santé, pharmaciens, sages-femmes et toutes autres personnes 
dépositaires, par état ou profession, des secrets qu’on leur confie, 
qui, hors le cas où ils sont appelés à rendre témoignage en justice ou 
devant une commission d’enquête parlementaire et celui où la loi les 
oblige à faire connaître ces secrets, les auront révélés, seront punis 
d’un emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 
cent euros à cinq cents euros2. »

Preuve de son importance, le secret professionnel se retrouve 
dans de nombreux autres textes : les Codes de déontologie des 
médecins, psychologues ou assistants sociaux, la Convention 
européenne des droits de l’homme (art. 8 al .1er) : « Toute personne 
a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de 
sa correspondance  » ou encore la Constitution belge (art.22) : 
« Chacun a droit au respect de sa vie privée et familiale sauf dans les 
cas et conditions fixés par la loi ».

2 Actuellement, les amendes sont à multiplier par 200 et oscillent donc entre 20.000 et 100.000 euros.
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LA DÉFINITION

 Un secret...
En vertu de l’article du code pénal concernant le secret professionnel, 
les soignants se voient obligés de se taire. Il s’agit d’une obligation 
de ne pas révéler de secret et non d’un droit de ne pas parler. Cela 
signifie que ce n’est pas au soignant de décider s’il peut parler au 
non. Seule la loi ou des circonstances exceptionnelles peuvent le 
libérer de son secret.

 ...à propos de
Le secret porte sur les confidences mais aussi sur tous les faits sus et 
surpris, toutes les constatations que les praticiens ont pu faire dans 
l’exercice de leur profession. Peu importe que les faits soient déjà 
connus ou pas : le praticien qui parle viole quand même le secret. Ce 
faisant, il risque de donner plus de crédit à l’information divulguée, 
de par sa qualité de professionnel. Ce n’est pas non plus parce que 
d’autres professionnels parlent que l’on peut se considérer autorisé 
à en faire autant.

Secret médical et secret professionnel, 
c’est pareil ! 

Enfin, presque... Le secret professionnel est visé par l’article 458 
du code pénal et le secret médical par le code de déontologie. 
Tous les codes de déontologie comprennent une disposition 
relative au secret professionnel. Ils peuvent être plus sévères 
mais ne peuvent autoriser ce que la loi interdit.
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 ...qui s’impose à
Le secret s’impose à toute personne qui reçoit des confidences 
dans le cadre de sa profession. Cela concerne notamment les 
médecins, infirmiers, psychologues, assistants sociaux et bien 
d’autres professions en-dehors du secteur de la santé mentale.  
La loi mentionne également les personnes qui par leur état 
reçoivent des confidences. Ainsi, le personnel d’entretien, 
d’accueil ou de sécurité, mais également les aidants-proches 
sont inclus dans le secret.

 ...sauf en cas de
Il existe des exceptions au secret professionnel qui sont justifiées 
par des questions d’organisation collective ou de santé publique, 
par l’intérêt du patient ou par des circonstances exceptionnelles.  
À titre d’exemple, citons le travail d’expertise nécessaire au 
lancement de la procédure de mise en observation (loi du 26 
juin 1990) ; le médecin qui, dans le cadre de la défense sociale, 
communique avec l’assistant de justice ; la possibilité de dénoncer 
des mauvais traitements «  lorsqu’il existe un dommage grave et 
imminent pour l’intégrité physique ou mentale d’une personne 
vulnérable » (art. 458bis du code pénal). Bien entendu, le secret 
n’est que partiellement levé, uniquement pour les informations 
qu’il est nécessaire de transmettre.

L’état de nécessité, ensuite, est une notion juridique importante 
pour l’application du secret professionnel. À la différence des 
autres exceptions, cet élément n’est pas présent dans la loi, 
mais résulte d’interprétations réalisées par la doctrine et la 
jurisprudence. Il y a « état de nécessité » quand un professionnel 
doit choisir entre deux valeurs qui s’imposent à lui : respecter 
le secret professionnel ou choisir de protéger quelqu’un d’un 
danger considéré comme plus important. Il peut parfois n’y 
avoir d’autres solutions que de commettre une infraction - briser 
le secret - pour sauvegarder l’intérêt du patient ou d’une autre 
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Le secret ne peut être invoqué vis-à-vis du patient !

Le secret professionnel n’est pas de mise entre un praticien 
et un patient. Par contre, la loi du 22 août 2002 sur les droits 
du patient donne au praticien un pouvoir d’appréciation dans 
certaines circonstances. Il lui est possible de ne pas divulguer 
certaines informations au patient, à titre exceptionnel, « si la 
communication de celles-ci risque de causer manifestement 
un préjudice grave à la santé du patient » (ce qu’on appelle 
l’exception thérapeutique). Il faut pour cela consulter un 
autre praticien, ajouter une motivation écrite au dossier, 
informer la personne de confiance s’il y en a une et, bien 
entendu, transmettre les informations dès que le préjudice est 
susceptible d’être évité. 

personne. Dans ce cas, l’état de nécessité implique qu’il n’y a pas eu 
d’infraction. Mais attention, n’importe quel danger ne peut justifier 
de briser le secret : il doit s’agir d’un péril grave et imminent pour 
un droit ou intérêt du patient ou d’une autre personne. Cela peut 
être un risque suicidaire ou la mise en danger de proches, par 
exemple. Et ce péril ne peut pas non plus être évité par un autre 
moyen que de briser le secret.

Enfin, notons que le secret professionnel partagé n’est pas non 
plus une exception à proprement parler, mais une manière de 
faire circuler le secret entre des soignants qui travaillent tous dans 
l’intérêt du patient. C’est une pratique qui n’est pas décrite par la 
loi mais qui est admise sous plusieurs conditions cumulatives : 
obtenir l’accord du patient, être tous soumis au secret professionnel, 
intervenir dans le cadre de la même prise en charge et ne partager 
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que ce qui est nécessaire. Nous en parlerons plus loin, dans la 
troisième partie de cette brochure.

 ...avec des sanctions à la clef
Le secret professionnel est régi par le code pénal qui prévoit 
donc des sanctions pénales : peines d’emprisonnement et 
amendes. Sachez que de bonnes intentions ne changent rien à 
l’infraction qui demeure même en l’absence de volonté de nuire.  
Celui qui divulgue un secret est également susceptible de rendre 
des comptes au niveau civil, par exemple sur base de l’article 
1382 du Code civil qui stipule : « Tout fait quelconque de l’homme, 
qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est 
arrivé, à le réparer ». Enfin, le praticien qui travaille dans le cadre 
d’un code de déontologie peut se retrouver à répondre devant 
ses autorités disciplinaires d’un comportement réprouvé 
par les règles déontologiques, même s’il n’est pas poursuivi 
pénalement.



10

LE CONTEXTE

Depuis les années 50, les soins de santé mentale ont très largement 
changé. Le système de santé s’est progressivement réorganisé 
pour accompagner les patients dans leur milieu de vie plutôt 
que de les soigner uniquement à l’hôpital. De nouveaux services 
sont apparus : services de santé mentale, centres de réadaptation 
fonctionnelle, habitations protégées, etc. 

Plus récemment, des équipes mobiles offrant un accompagnement 
au domicile du patient ont été mises sur pied. Ces dernières années 
ont également vu l’élargissement des problématiques prises en 
charge par le secteur de la santé mentale. Les souffrances sociales 
ont maintenant une place importante aux côtés des pathologies 
psychiatriques. Ce qui multiplie encore les services impliqués.

En plus de l’accompagnement des services spécialisés en santé 
mentale, les patients bénéficient souvent de l’accompagnement de 
services sociaux, de soins à domicile, d’accompagnement à la vie 
journalière, d’aide juridique, de gestion budgétaire, etc. 

2 

LE TRAVAIL
EN RÉSEAU
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Le constat s’impose : étant donné la multiplicité de l’offre de 
soins dans la communauté, la collaboration entre services est 
devenue une réalité quotidienne. Une bonne communication 
entre soignants est un enjeu crucial pour assurer la cohérence 
des interventions et éviter que les patients ne se «perdent» dans 
l’ensemble des services à leur disposition.

LE(S) RÉSEAU(X)

Jadis associé à la résistance à l’occupant, aujourd’hui mesuré en 
barrettes sur notre téléphone portable, le réseau est multiple.  
Dans le secteur de la santé mentale également : travail en réseau, 
réseaux de services, réseaux confessionnels, réseau du patient...  
Ces termes s’opposent parfois, se recouvrent souvent. Pour nous 
y retrouver, nous distinguerons deux aspects du réseau :

• les « ressources du réseau », c’est-à-dire tout ce que peut 
apporter le maillage de relations plus ou moins formalisées 
entre institutions, entre soignants ou dans l’entourage du 
patient.

• les « pratiques de réseau », c’est-à-dire la mobilisation plus ou 
moins coordonnée d’une série d’acteurs et de services autour 
de la situation d’un patient en particulier.

 Les ressources : réseaux personnels et institutionnels
Le réseau personnel, tout d’abord, renvoie à l’ensemble des 
relations sociales d’une personne. Tout un chacun se construit 
et entretient un réseau social qui lui offre ressources et soutien. 
Ce réseau sera également présent dans le cadre d’un parcours de 
soins et de rétablissement.  Un réseau secondaire (les intervenants 
psycho-médico-sociaux) va s’ajouter au réseau primaire (les 
proches).  

2. LE TRAVA
IL EN

 RÉSEAU
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Les soignants ont également un réseau personnel. Dans leur vie 
privée, bien entendu, mais aussi au niveau professionnel. Il est 
composé de toutes les personnes avec lesquelles ils interagissent 
dans le cadre de leur travail : un collègue direct à qui on demande 
conseil, des soignants d’autres services avec lesquels il y a des suivis 
conjoints, des personnes rencontrées lors d’inter-visions ou dans le 
cadre d’une formation, etc.

Dans ce contexte, le secret professionnel mérite 
notre attention : il faut particulièrement veiller à 
l’anonymisation des informations quand on sollicite 
l’avis d’un collègue qui n’est pas impliqué dans le suivi 
du patient en question. Il faut trouver une formulation 
des éléments clefs de la situation du patient qui ne puisse 
permettre qu’on le reconnaisse.

Le réseau institutionnel, ensuite, renvoie aux relations 
«  officielles  » entre services de soins. À la différence du réseau 
personnel, qui se construit via des relations interpersonnelles, le 
réseau institutionnel prend forme à travers des partenariats entre 
services de soins. Les objectifs peuvent être diversifiés : apprendre à 
se connaître, cerner un problème commun et trouver une solution 
(par exemple, préciser les modalités de collaboration adaptées 
à certaines situations), mettre en œuvre un projet (par exemple, 
construire une nouvelle offre de soins), ou se positionner vis-à-vis 
des pouvoirs publics. 



13

Un réseau institutionnel se formalise généralement via divers 
mécanismes de collaboration : des conventions de partenariat, 
des obligations légales (par exemple les conditions d’agrément ou 
les contraintes judiciaires), des prises de participation financière, 
des membres de conseils d’administration liés à d’autres services, 
le fait de se retrouver au sein d’une même fédération ou d’être 
unis par une histoire institutionnelle.  

Le terme de réseau est cependant devenu tellement commun 
qu’on l’utilise parfois pour faire simplement référence à l’ensemble 
des services disponibles dans une zone, quels que soit leurs liens 
institutionnels. On parle par exemple d’orienter vers « le réseau », 
tout court. 

2. LE TRAVA
IL EN

 RÉSEAU

À ce niveau aussi, le secret professionnel mérite 
notre attention :  les services de soins, qui s’associent, 
doivent avoir conscience de leur responsabilité 
de penser l’application du secret professionnel 
dans les nouveaux cadres d’interventions qu’ils 
développent.

 Les pratiques : interventions en réseau
L’intervention en réseau, finalement, est une modalité de 
prise en charge qui s’appuie sur les réseaux personnels et/
ou institutionnels que nous avons évoqués plus haut. C’est ce 
que nous appelons communément les « pratiques de réseau ».  Il 
ne s’agit pas à proprement parler d’un réseau, mais plutôt d’un 
assemblage singulier de ressources qui se constitue dans le 
cadre de l’accompagnement d’un patient.  



14

Pratiquement, un ensemble de personnes, professionnelles ou 
non, va se mobiliser pour faire face à une situation. Cette situation 
peut nécessiter une intervention à court terme (comme la gestion 
d’une situation de crise, par exemple) ou l’organisation d’un suivi 
complexe au long cours. Chaque personne impliquée va mobiliser 
ses ressources. Le patient et les soignants impliqués vont mobiliser  
leur réseau personnel. 

Le réseau institutionnel, quant à lui, constitue le cadre de 
l’intervention. Il pourra par exemple faciliter l’accès aux soins s’il 
existe des projets ou des accords pour améliorer les liens entre 
certains services par exemple. 

L’intervention en réseau va créer un assemblage unique, spécifique 
à chaque situation, construit à partir du réseau institutionnel et 
des réseaux personnels des personnes impliquées.

Ces interventions nécessitent au quotidien le partage 
d’informations protégées par le secret professionnel. 
C’est donc cet aspect qui va mobiliser notre attention 
dans le reste de la brochure. 
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Dans la suite de cette brochure, nous nous 
concentrerons sur ce que nous avons appelé plus haut 
« les pratiques de réseau », à savoir la mobilisation 
d’une série d’acteurs et de services autour de la 
situation d’un patient en particulier. Même si le 
développement des « ressources du réseau », qu’elles 
soient personnelles ou institutionnelles, nécessitent 
également d’être attentifs au secret professionnel, 
c’est dans le travail quotidien, auprès des patients que 
les questions sont les plus aiguës.

2. LE TRAVA
IL EN

 RÉSEAU
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EN TANT QUE PATIENT.E

Le secret professionnel oblige vos soignants à garder pour eux les 
informations personnelles que vous leur avez confiées. Vous n’avez 
pas besoin de le leur demander. Cela fait partie de leurs obligations, 
en tant que professionnel de la santé.

Il peut arriver que certains soignants, pour mieux vous aider, doivent 
partager certaines informations avec d’autres soignants, qu’ils 
soient membres du même service ou d’un autre service qui vous 
accompagne. Dans ce cas, ces soignants doivent vous demander 
votre accord à l’avance et vous dire quelles informations vont être 
transmises, à qui et pourquoi.

Mais ce n’est pas toujours possible. Dans certaines situations, vos 
soignants seront peut-être obligés de communiquer entre eux sans 
que vous ne le sachiez à l’avance. C’est ce qu’on appelle « l’état de 
nécessité ». Il est justifié en cas de « péril grave et imminent » pour 
vos intérêts et uniquement s’il n’est pas possible de faire autrement.

À QUOI DOIS-JE 

FAIRE ATTENTION ?
3 

À QUOI DOIS-JE
FAIRE ATTENTION ?
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NOTRE CONSEIL

Posez des questions !  Discutez avec vos soignants 
des situations qui pourraient nécessiter un échange 
d’information entre professionnels sans que vous le 
sachiez à l’avance (en cas de crise par exemple).

3. À
 Q

U
O

I D
O

IS-JE FA
IRE ATTEN

TIO
N

 ?

Vous voulez que vos soignants communiquent 
avec vos proches ? 

Désignez une ou plusieurs personnes de confiance

En règle générale, vos soignants ne peuvent communiquer 
des informations vous concernant à vos proches.  Si vous 
souhaitez que certains de vos proches aient accès à vos 
informations médicales, le plus simple est de les désigner 
comme « personne de confiance » en vertu de la loi du 22 
août 2002 sur les droits du patient.

Il vous suffit de signaler oralement, à vos soignants, la 
ou les personnes que vous désignez comme personne 
de confiance. Vous ne devez pas signer de documents. 
Votre soignant indiquera les noms de ces personnes dans 
le dossier médical. Il faudra également préciser ce à quoi 
ces personnes auront accès : aux consultations avec vous, 
à des informations de vos soignants sans votre présence, 
au dossier médical, etc. Mais bien entendu, vous pouvez 
changer d’avis à tout moment et désigner d’autres 
personnes quand vous le souhaitez et la personne de 
confiance ne pourra jamais prendre de décisions à votre 
place.
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EN TANT QUE SOIGNANT.E EN SANTÉ MENTALE

À l’intérieur d’une équipe, vous pouvez être amené à partager des 
informations à propos des patients. Plusieurs grandes conditions 
cumulatives se dégagent des codes de déontologie des médecins, 
des psychologues et des assistants sociaux pour encadrer cette 
pratique. Elles définissent ce qu’on appelle habituellement le secret 
professionnel partagé. Ces balises doivent également s’appliquer, 
avec la plus grande prudence, dans le cadre d’un travail en réseau.

 Condition #1 : obtenir l’accord de la personne concernée
L’accord préalable du patient ou de ses représentants légaux est la 
première condition, indispensable, au partage d’informations. Un 
accord oral suffit, mais il est préférable qu’un écrit soit ajouté dans 
le dossier médical.

Les droits du patient 
vous protègent egalement

La loi du 22 août 2002 sur les droits du patient protège 
également votre vie privée et votre intimité en tant que 
patient, en plus de la qualité des soins, du choix du praticien, 
du droit à l’information, du consentement libre et éclairé et de 
l’accès direct au dossier médical. Dans le cadre de l’application 
de cette loi, il est possible de déposer plainte auprès d’un 
service de médiation si vous estimez qu’un de vos droits n’est 
pas respecté.

Toutes les informations sur les droits du patient et les contacts 
avec des médiateurs sont disponibles par téléphone au 02 524 
85 21 et sur www.droitsdupatient.be.
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Si le patient refuse, le secret ne peut pas être divulgué. Le 
soignant ne peut alors que tenter de convaincre le patient qu’une 
telle communication est dans son intérêt ou imaginer une autre 
solution permettant la prise en charge adéquate du patient.

Au quotidien, il n’est cependant pas toujours facile de demander 
systématiquement à un patient l’autorisation de parler de sa 
situation en équipe. Avoir un accord global du patient sur la 
communication au sein de l’équipe, tout en lui indiquant la 
manière dont il peut limiter la circulation de l’information à son 
propos semble être une bonne solution.

Dans le cadre d’une collaboration entre soignants travaillant 
dans des institutions différentes, la situation est plus compliquée. 
Le contact avec des soignants extérieurs à l’équipe doit 
toujours être soumis à l’autorisation préalable du patient. 
Il est toutefois possible de discuter au préalable avec le patient 
des dispositions à prendre dans certaines situations. Il s’agit, par 
exemple, de préciser quelles sont les personnes à contacter en 
cas de crise.

3. À
 Q

U
O

I D
O

IS-JE FA
IRE ATTEN

TIO
N

 ?

NOS CONSEILS

Considérez toujours le patient comme un interlocuteur. 
Cherchez en permanence les modalités les plus 
adéquates pour lui communiquer les informations 
concernant sa prise en charge. Une telle communication 
ouverte ne peut qu’améliorer l’alliance thérapeutique.
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 Condition #2 : être tous tenus au secret

 Condition #3 : intervenir dans le cadre de la même   
 prise en charge 
Ces conditions ne semblent pas poser de problèmes au sein 
d’une équipe soignante. Il faut cependant avoir en tête que des 
liens hiérarchiques ne peuvent justifier un partage du secret : les 
impératifs de gestion administrative ne sont pas les impératifs de 
soins.

Quand des soignants issus d’équipes distinctes collaborent, ils 
doivent s’assurer qu’ils interviennent dans le cadre de la même 
prise en charge, c’est-à-dire que leur mission auprès du patient 
s’articule avec les missions des autres soignants, dans l’intérêt du 
patient. N’oublions pas qu’il faut s’assurer de cette cohérence dans 
le cadre spécifique de chaque prise en charge. Une vision commune 
du soin ou une bonne inter-connaissance entre deux services ne 
suffisent pas. Il faut actualiser cette vision dans le cadre de la prise 
en charge de chaque patient.

Créez un document qui informe les patients sur la manière 
dont l’information à leur propos circule au sein de l’équipe 
et avec les services partenaires. Idéalement, faites le 
signer aux patients. Prévoyez des modalités concrètes 
qui permettent au patient de contrôler la circulation de 
l’information. Sélectionnez avec lui les soignants avec 
lesquels un échange est utile et acceptable, discutez d’un 
plan de crise impliquant certains soignants, etc.
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3. À
 Q

U
O

I D
O

IS-JE FA
IRE ATTEN

TIO
N

 ?

Un aidant-proche est impliqué dans les soins ?  
Il est également soumis au secret professionnel !  

Le secret professionnel concerne toutes les personnes 
qui, par état ou par profession, sont dépositaires de 
secrets. Les aidants-proches et toute personne active 
dans l’accompagnement du patient est donc susceptible 
de recevoir et de partager des informations dans le cadre 
du secret professionnel partagé. Bien entendu, les quatre 
conditions du secret professionnel partagé vont également 
s’appliquer. 

En tant que soignant, il est très important d’avoir ces 
conditions en tête quand il s’agit de partager des 
informations avec des aidants-proches : il faut s’assurer 
systématiquement de l’accord du patient et ne partager 
que le strict nécessaire pour leur permettre d’aider 
correctement le patient en bonne intelligence avec les 
soignants. Par ailleurs, il ne faut pas hésiter à rappeler aux 
aidants-proches leurs responsabilités vis-à-vis des secrets 
dont ils sont les dépositaires.

NOTRE CONSEIL

Posez-vous systématiquement la question  : 
«  Intervenons-nous dans le cadre de la même prise en 
charge ? » avant d’échanger des informations avec une 
autre personne, tout particulièrement si elle est issue 
d’un autre service de soin.

Posez-vous systématiquement la question : 
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NOTRE CONSEIL

Discutez avec vos collègues du principe général et du type 
d’informations à communiquer dans chaque situation. 
Participez à des lieux d’intervision à ce propos (sans bien 
entendu rompre le secret). Il n’est pas évident pour un 
soignant de se constituer seul une position sur le sujet. 
Des discussions au sein d’une équipe ou entre services 
partenaires permettent de créer une culture commune 
qui vous soutiendra dans vos choix, sur le terrain.

 Condition #4 : ne partager que les informations   
 nécessaires
Même si les trois premières conditions sont remplies, toutes les 
informations ne sont pas bonnes à communiquer. Seules les 
informations nécessaires au travail en équipe ou en réseau et 
dans l’intérêt de la personne concernée peuvent être transmises, 
à l’exclusion des confidences limitées spécifiquement par le patient 
à l’un des soignants. À chacun d’estimer ce qu’il est nécessaire de 
divulguer dans chaque situation, dans l’intérêt du patient.

Entre médecins ? Les quatre conditions doivent 
également être remplies !  

Elles sont cumulatives ! Cela signifie qu’être tous tenus au 
secret professionnel ne suffit jamais, même entre médecins. Il 
faut aussi qu’ils interviennent dans la même prise en charge, 
qu’ils ne partagent que ce qui est nécessaire et... qu’ils aient 
l’accord de la personne. 
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3. À
 Q

U
O

I D
O

IS-JE FA
IRE ATTEN

TIO
N

 ?

NOTRE CONSEIL

Rédigez et distribuez aux patients un document qui 
précise la manière dont le service - ou le réseau de 
services - gère la circulation de l’information à leur 
propos, en interne et avec les services partenaires. 
Favorisez la discussion au sein des équipes à ce 
propos. À partir de ces discussions, précisez les balises 
concrètes qui encadrent la circulation de l’information. 
Distribuez largement la présente brochure - ou d’autres 
brochures résumant les règles du secret professionnel 
- aux patients et aux professionnels.

EN TANT QUE SERVICE DE SOINS EN SANTÉ MENTALE

L’attention au respect du secret professionnel n’est pas seulement 
de la responsabilité des soignants. Les services de soins peuvent 
soutenir les soignants dans cette démarche. De plus, les services 
sont de plus en plus souvent amenés à s’insérer dans des réseaux 
de collaboration. À ce niveau aussi, un consensus sur la manière 
d’envisager l’application du secret professionnel doit pouvoir 
être atteint.

Il est par ailleurs nécessaire de s’assurer que les professions 
non soignantes (accueil, entretien, hôtellerie, sécurité, 
administration, etc.) sachent qu’elles sont également soumises 
au secret professionnel, non « par profession », mais « par état » 
et connaissent leurs obligations.
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Liens utiles

Comité de vigilance en travail social  www.comitedevigilance.be

Union professionnelle francophone des assistants sociaux 
     http://ufas.be

Deontologie van de maatschapelijk assistente
www.diversiteit.be/deontologie-van-de-maatschappelijke-
assistenten

Ligue des droits de l’Homme   www.liguedh.be

Liga voor mensrechten    www.mensenrechten.be

Ordre des médecins / Orde der artsen      
     http://ordomedic.be

Commission des psychologues / Psychologencommissie   
     www.compsy.be

Informations sur les droits du patient, Service Public Fédéral Santé 
Publique     www.droitsdupatient.be

Patientenrecheten        www.patientenrechten.be

Psytoyens asbl, Concertation des usagers en santé mentale 
     www.psytoyens.be

Similes francophone asbl, Familles et amis de personnes atteintes 
de troubles psychiques / Similes Vlaanderen, Vereniging voor 
gezinsleden    http://similes.org/wordpress
     http://nl.similes.be

Steunpunt Algemeen Welzijnswerk  www.kennisplein.be

Uilenspiegel vzw, vereniging voor mensen met een psychische 
kwetsbaarheid    www.uilenspiegel.net
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NOTES
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En parcourant cette brochure, nous espérons que vous trouverez des 
éléments de réponses à certaines des questions qui hantent le secteur de 
la santé mentale et de psychiatrie, que vous soyez patient, soignant ou 
responsable de service. 

 En tant que patient.e 
Mes soignants se parlent-ils  ? Pourquoi  ? Quelle influence puis-je avoir sur 
leurs échanges ?
 En tant que soignant.e
Comment collaborer avec d’autres soignants, au bénéfice du patient, tout en 
respectant ce qu’il me confie ?
 En tant que responsable de service
Comment informer les patients des pratiques du service et soutenir les 
soignants dans leur application du secret ?

La Commission « Psychiatrie et droits humains » est un groupe de réflexion 
actif au sein de la Ligue des droits de l’Homme asbl. Elle est composée 
d’avocats, de médecins, de psychiatres, de familles préoccupées par la 
thématique…tous bénévoles. Ce collectif suit l’actualité belge concernant 
la santé mentale avec une grille de lecture « droits de l’Homme ». Il réagit 
via des interpellations, communiqués, lobby… à des actualités brûlantes, 
mais travaille également sur des chantiers de fond, pouvant durer plusieurs 
années. Il veille aussi à la sensibilisation et l’information des personnes 
précarisées.

N’hésitez pas à nous contacter pour poursuivre cette réflexion ou organiser 
une animation sur ce thème : 

Ligue des droits de l’Homme asbl
Rue du Boulet, 22 - 1000 Bruxelles
Tél.: 02/209.62.80 
e-mail : ldh@liguedh.be
www.liguedh.be
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Annexes 5 bis : Santé mentale, secret professionnel et 
pratiques de réseau 
 

A la date de l’approbation de la convention de réseau par le comité de 
réseau, 16 décembre 2019, les articles du code pénal en vigueur relatifs au 
secret professionnel sont rédigés comme suit : 
  
  Art. 458. Les médecins, chirurgiens, officiers de santé, pharmaciens, 
sages-femmes et toutes autres personnes dépositaires, par état ou par 
profession, des secrets qu'on leur confie, qui, hors le cas où ils sont appelés 
à rendre témoignage en justice (ou devant une commission d'enquête 
parlementaire) et celui où la loi, le décret ou l'ordonnance les oblige ou les 
autorise à faire connaître ces secrets, les auront révélés, seront punis d'un 
emprisonnement  d'un an à trois ans et d'une amende de cent euros à mille 
euros ou d'une de ces peines seulement.  
   
 
  Art. 458bis. Toute personne qui, par état ou par profession, est dépositaire 
de secrets et a de ce fait connaissance d'une infraction prévue aux articles 
371/1 à 377, 377quater, 379, 380, 383bis, §§ 1er et 2, 392 à 394, 396 à 
405ter, 409, 423, 425, 426 et 433quinquies, qui a été commise sur un 
mineur ou sur une personne qui est vulnérable en raison de son âge, d'un 
état de grossesse, de la violence entre partenaires, d'actes de violence 
perpétrés au nom de la culture, de la coutume, de la religion, de la tradition 
ou du prétendu "honneur", d'une maladie, d'une infirmité ou d'une 
déficience physique ou mentale peut, sans préjudice des obligations que 
lui impose l'article 422bis, en informer le procureur du Roi, soit lorsqu'il 
existe un danger grave et imminent pour l'intégrité physique ou mentale 
du mineur ou de la personne vulnérable visée et qu'elle n'est pas en 
mesure, seule ou avec l'aide de tiers, de protéger cette intégrité, soit 
lorsqu'il y a des indices d'un danger sérieux et réel que d'autres mineurs ou 
personnes vulnérables visées soient victimes des infractions prévues aux 
articles précités et qu'elle n'est pas en mesure, seule ou avec l'aide de tiers, 
de protéger cette intégrité.  
   
  Art. 458ter.  § 1er. Il n'y a pas d'infraction lorsqu'une personne qui, par état 
ou par profession, est dépositaire de secrets, communique ceux-ci dans le 
cadre d'une concertation organisée soit par ou en vertu d'une loi, d'un 
décret ou d'une ordonnance, soit moyennant une autorisation motivée du 
procureur du Roi. 
 



 2 

 
   Cette concertation peut exclusivement être organisée soit en vue de 
protéger l'intégrité physique et psychique de la personne ou de tiers, soit 
en vue de prévenir les délits visés au Titre Iter du Livre II ou les délits 
commis dans le cadre d'une organisation criminelle, telle qu'elle est définie 
à l'article 324bis. 
   La loi, le décret ou l'ordonnance, ou l'autorisation motivée du procureur 
du Roi, visés à l'alinéa 1er, déterminent au moins qui peut participer à la 
concertation, avec quelle finalité et selon quelles modalités la concertation 
aura lieu. 
   § 2. Les participants sont tenus au secret relativement aux secrets 
communiqués durant la concertation. Toute personne violant ce secret 
sera punie des peines prévues à l'article 458. 
   Les secrets qui sont communiqués pendant cette concertation, ne 
peuvent donner lieu à la poursuite pénale que des seuls délits pour lesquels 
la concertation a été organisée.  
   
  Art. 458quater. Les articles 458bis et 458ter ne sont pas applicables à 
l'avocat en ce qui concerne la communication d'informations 
confidentielles de son client lorsque ces informations sont susceptibles 
d'exposer son client à des poursuites pénales.  
 

 



ANNEXE 6 :

Coordonnées de 
la fonction de 
coordination

Convention de réseau archipel
Réseau intersectoriel de santé mentale pour les jeunes (0-23ans) du Brabant wallon



Annexe 6: Coordonnées fonction de coordination 
 
La coordination de réseau est actuellement assurée par Mme Barbara Truyers 

Adresse :  

Place Henri Berger,13 à 1300 Wavre 

Téléphones : 

0474/29.92.16 

Adresse mail 

b.truyers@archipelbw.be 
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Barbara TRUYERS
La coordinatrice
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Annexe 8: Critères nécessaires pour être mandaté au comité 
réseau  
 
Pôle société 
 
1) De la disponibilité 
2) De l'empathie, de l'écoute, une ouverture d'esprit 
3) Une représentativité, une légitimité 
4) Être diffuseur de l'info dans les deux sens par rapport à son secteur 
5) Connaissance du réseau 
6) Avoir une préoccupation du jeune, de son bien-être et de son épanouissement 
7) Pouvoir se mettre dans une position systémique, de continuum (de la 
prévention et de la promotion en passant par le soin et le rétablissement) 
8) Avoir une préoccupation de faire remonter les besoins au politique.   
 
Pôle Soins spécialisés en santé mentale 
 
1) Avoir une ouverture d'esprit se traduisant notamment par une souplesse par 
rapport à différents modèles 
2) Pouvoir avoir une vision critique et constructive 
3) Avoir une vision stratégique 
4) Avoir une capacité de synthèse 
5) Être enthousiaste avec une envie de construire 
6) Être capable de travailler en collectif sur un mode participatif et horizontal 
7) Avoir des connaissances, une expérience dans les soins spécialisés en santé 
mentale.   
8) Avoir une connaissance des acteurs des soins spécialisés en santé mentale et de 
l'aide intersectorielle  
9) Avoir des compétences multiples (de terrain, de la clinique, de la finance, des 
ressources humaines...) 
10) Avoir une représentation des sous-secteurs du pôle 
11) Avoir une représentation territoriale de l'ensemble de la province 
12) Avoir un engagement de présence aux réunions et plus si nécessaire 
13) Avoir une pratique de terrain en contact avec les jeunes 
14) Avoir une appropriation de la nouvelle politique 
15) Être représentant du projet, des missions du réseau et pas de son institution 
tout en étant légitimé par celle-ci. 
 
 
Pôle Social-Santé 
 

1) Être centré/avoir un intérêt pour le bien-être et les besoins de l’enfant 
2) Avoir un sens du respect du cadre de chacun, bienveillance et bientraitance 
3) Avoir une capacité de simplifier 
4) Être engagé 
5) Avoir une disponibilité, une régularité  
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6) Être ouvert aux idées novatrices en acceptant les débats contradictoires en 
essayant de comprendre les différents paradigmes 

7) Avoir une vision, une ouverture inter/trans disciplinaire (une ouverture 
d’esprit, une vision à 360°) et pouvoir se mettre en méta-analyse  

8) Être centré sur des objectifs en lien avec le terrain 
9) Avoir une ouverture à la co-construction avec les familles 
10) Savoir communiquer, diffuser, faire remonter l’information 
11) Avoir une connaissance du terrain 
12) Posséder un esprit de collaboration et d’écoute 
13) Pouvoir être légitimé par son institution 
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Annexe 9- Coordonnées des psychiatres, agents de liaison, 
case manager et de la médiation 

 

Les pédopsychiatres du réseau archipel 

- Le Dr Sara Barbera Pera : s.barberapera@archipelbw.be 

- Le Dr Michèle Laurent : m.laurent@archipelbw.be 

Elles assument conjointement la responsabilité des 2 équipes mobiles du réseau. 
Coordonnées des équipes mobiles :  

14/2 rue des Carabiniers à 1300 Wavre 

010/ 86 76 46 

equipesmobiles@archipelbw.be 

 

Les agents de liaison du réseau archipel 

 Petite enfance, les parentalités fragilisées et groupe de 
concertations autour de situations complexes 
Claire DELFORGE 

0474/89. 10. 30 

c.delforge@archipelbw.be 

 

 Adolescents, les jeunes judiciarisés, jeunes et 
consommations, MENA 
Etienne JOIRET 

0494/38.10.11  

e.joiret@archipelbw.be 

 

 Scolarité et besoins spécifiques 
Dominique POTELLE 

0474/84.64.21 

d.potelle@archipelbw.be 
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 Communication 
Sarah BERTRAND 

0473/20.36.26 

s.bertrand@archipelbw.be 

 

Case manager :  

Jean-Marc HENNAUT 

0468/09.77.20 

jm.hennaut@archipelbw.be 

 

En cas de litige entre les partenaires, la médiation est assurée par une 

médiatrice indépendante  

Madame Isabelle Gillion 

Rue Guillaume Kennis, 28 

1030 Bruxelles 

Tél. 0478/57 43 60 

igimediation@gmail.com 
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Annexe 10: Gestion financière du réseau 
 
Le budget du réseau est arrêté par le Groupe RH/finances et validé par le comité 
réseau. Le suivi se fait de manière trimestrielle par le conseil de gestion. Aucune 
décision financière ne peut être prise en dehors du cadre budgétaire sans l’accord 
du groupe RH/finances.  
 
Le budget est approuvé par le Comité de réseau. La gestion financière quotidienne 
est assurée par la coordination dans le respect du budget validé.  
 
Pour la réalisation de cette tâche, la coordination est assistée par le conseil de 
gestion et le groupe RH/finances. 
 
Les moyens de fonctionnement du réseau sont assurés par un financement versé 
par le SPF santé publique sur le compte de l’hôpital-receveur (La Petite Maison à 
Chastre) par le biais d’une Convention B4.  
 
L’hôpital-receveur rétrocède l'intégralité des subsides reçus dans le cadre de cette 
convention via le budget des moyens financiers de son hôpital au réseau archipel.  
 
L’hôpital contractant, perçoit dans son budget des moyens financiers (BMF), au nom 
et pour le compte du réseau archipel.  
 
Les financements sont repris dans la convention « B4 » signée avec le SPF Santé 
publique.  
 
Tout montant reçu par l’hôpital contractant dans le cadre de son B4 et relatif au 
financement du Réseau, sera transféré chaque mois (1/12ème), avec un délai de 2 
mois (délai de réception) au bénéfice du Réseau archipel, sur le compte archipel 
IBAN BE …….porté par la Clinique Saint-Pierre Ottignies (CSPO) à partir de janvier 
2020.  
 
Le comité réseau est pleinement responsable devant le SPF santé publique de la 
bonne utilisation de ces subventions et du respect des règles et conditions prévues 
pour ces subventions. 
 
Le comité réseau, le groupe RH/finances et le conseil de gestion archipel donnent 
toute assistance à l’hôpital-receveur dans l'accomplissement de ses obligations 
envers les autorités publiques relatives à ses subventions notamment pour 
l'établissement des documents, rapports, informations à soumettre au vu des 
conventions B4 de subsides.  
 
Le comité réseau archipel veille à associer l’hôpital-receveur à toute initiative 
concernant ces subventions. 
 
Principes en cas de sanction ou de révision négative : 
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Toute sanction ou révision négative qui serait appliquée par le SPF Santé Publique, 
et plus particulièrement sur base de l’article 7 de la convention « B4 », donnera lieu 
à un remboursement via le compte dédicacé au réseau archipel des sommes 
réclamées à l’hôpital contractant de la convention B4. 
En cas de sanction ou de révision négative, lors du contrôle de l'exercice de 
financement, l’hôpital contractant enverra, une déclaration de créance au réseau 
archipel. 
 
Celui-ci s'engage à honorer dans les quinze jours calendrier le montant qui lui sera 
réclamé. En cas de non remboursement du montant dû dans le délai prévu le réseau 
autorise l’hôpital contractant à déduire la somme due des rétrocessions futures au 
réseau. 
 
Après analyse par le groupe RH/finances si la responsabilité d’un partenaire est 
engagée, celui-ci remboursera les montants réclamés. 
 
Dans ce cas, le comité de gestion du réseau archipel enverra, une déclaration de 
créance au partenaire concerné. 
 
Celui-ci s'engage à honorer dans les quinze jours calendrier le montant qui lui sera 
réclamé. Le non remboursement du montant dû dans le délai prévu entraine la 
suspension du paiement des tranches suivantes.  
 
En cas de retrait d’un partenaire du comité réseau ou du groupe RH/finances, celui-
ci reste responsable pour tous montants récupérés par le SPF Santé Publique liés 
aux dépenses dont il était responsable durant son adhésion. 
 
Si la responsabilité, dont question ci-avant, n’est pas reconnue ou ne peut être 
identifiée, les montants récupérés ou rejetés par le SPF Santé Publique seront pris 
en charge par le réseau. 
 
Toute subvention non dépensée par le Réseau sera ristournée à l’hôpital 
contractant, laquelle remboursera le SPF Santé Publique dans le cadre de son BMF. 
 
En cas d’arrêt de la nouvelle politique et si des révisions conduisent à des 
récupérations ou à des sanctions qui ne pourraient plus être déduites sur les 
rétrocessions futures et pour lesquels, la responsabilité, dont question ci-avant, n’est 
pas reconnue ou ne peut être identifiée, les montants récupérés ou rejetés par le 
SPF Santé Publique seront pris en charge, par les partenaires employeurs à part 
égale. 
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2. Historique du document		

A la rédaction et réflexion : Marie-Madeleine Hendrickx (coordinatrice), Evelyne Chambeau 
(Directrice générale de la petite maison et Hôpital B4), Etienne Joiret (ASBL Esquirol), Barbara 
Truyers (coordinatrice) 

Dates des rencontres 2019: 8/03, 15/10, 27/11 

 

3. Préambule 

3.1. Les présentes balises ont été approuvées par le Groupe RH/finances en date du …/…/20…..et 
par le comité réseau en date du …/…/ 20…. Elles entrent en vigueur à la date du…. 

3.2. L’employeur reste le responsable hiérarchique de l’employé dans le respect du loi du travail, 
du règlement de travail et du ROI de l’employeur.  

3.3. Les présentes balises sont applicables sous réserve de l'accord de l'employeur et de 
l'employé. L'accord de l'employé est consigné dans le dossier de l'employeur. Une copie 
est transmise à la coordination du réseau. 

3.4. Elles visent: 

- une harmonisation des pratiques, pour faciliter une bonne organisation de la 
mise à disposition du personnel au sein du réseau.  

- Une gestion concertée pour le personnel mis à disposition au sein d’archipel . 

3.5. Les présentes balises ne peuvent être modifiées que sur proposition du Groupe RH/finances 
qui s’assure de l’accord unanime des employeurs. Il organise, via la coordination et les 
responsables fonctionnels, une concertation avec les employés.  Les modifications seront 
validés par le comité de réseau. 

3.6. Chaque travailleur mis à disposition du réseau a un( e ) responsable fonctionnel identifié au 
sein du dit réseau. 

3.7. Les responsables fonctionnels: 

Les responsables fonctionnels des équipes mobiles sont: les psychiatres 

Les responsables fonctionnels des psychiatres de réseau sont Paul de Bock et Jo 
Holsbeek du SPF Santé. En ce qui concerne le volet clinique, le responsable 
fonctionnel est l’employeur via son médecin chef ou médecin directeur.  

Le responsable fonctionnel des agents de liaisons et du case manager est: le 
coordinateur du réseau. 

Les responsables fonctionnels du coordinateur sont Paul de Bock et Jo Holsbeek du 
SPF Santé 

 

3.8. Le réseau archipel via les responsables fonctionnels doit veiller au respect, pendant 
la durée de la mise à disposition, de la législation en matière de règlementation et de 
protection du travail applicables sur le lieu du travail.  Il s’agit, notamment, des dispositions 
qui ont trait à la durée de travail, aux jours fériés, au repos du dimanche, au travail des 
femmes, au travail des jeunes, au travail de nuit, aux règlements de travail, à la santé et à la 
sécurité des travailleurs ainsi qu’à la salubrité du travail et des lieux de travail. 
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3.9. Ces présentes balises répondent à la demande du SPF concernant le flux 
d’information en lien avec la gestion du personnel mis à disposition. 

4. Introduction 

4.1. Le 30 mars 2015, le Guide « Vers une nouvelle politique de soins de santé́ mentale pour 
enfants et adolescents » était approuvé́ par la Conférence Interministérielle Santé publique 
et signé par 9 ministres. Le fondement y est posé d’une nouvelle politique de santé mentale 
basée sur les besoins des jeunes et des enfants ayant des problèmes psychiques ou 
psychologiques et de leur entourage. En pratique, des réseaux intersectoriels de santé 
mentale sont mis en place sur toutes les provinces belges afin de regrouper l’ensemble des 
partenaires concernés, de prestataires de soins, d’institutions et de services qui s’adressent 
aux enfants, aux adolescents et a ̀ leur entourage, de tous les secteurs (ONE, AVIQ, AAJ…mais 
aussi enseignement, culture, loisirs etc.) autour d’une Convention de réseau. Ils réalisent 
ensemble, a ̀ partir du réseau, un certain nombre de missions (programmes) dans une 
approche globale et intégrée.  

En Brabant wallon, le réseau archipel regroupe des partenaires de tous les secteurs 
concernés par la santé mentale des enfants et des adolescents. 

4.2. Les programmes de soins de crise et de longue durée proposent aux enfants en 
situation de crise une aide intensive sur mesure en réorganisant l’offre de base des différents 
partenaires. 

Dans ce cadre, des équipes mobiles sont créées. Il s’agit d’équipes intersectorielles 
et multidisciplinaires qui travaillent sous la responsabilité de deux pédopsychiatres.  

L’équipe mobile Wei-Ji intervient sur le lieu de vie de l’enfant ou du jeune dans des 
situations de crise aigüe (qui pourraient dé, éventuellement, dégénérer rapidement 
en urgences vitales). 

L’équipe mobile EMOSA prend en charge des situations multifactorielles complexes 
quand le réseau ne parvient plus à offrir une aide suffisante. 

Ces équipes sont composées de personnes mises à disposition pour un certain 
nombre d’heures – généralement un mi-temps- par des partenaires du réseau  
provenant des différents secteurs. Cela permet de mettre en commun des expertises 
de travail très diverses pour être le plus adéquat possible dans les prises en charge 
des jeunes en difficultés. 

4.3. Le programme de consultation et de liaison intersectorielle est réalisé au bénéfice 
de tous les enfants et les adolescents du Brabant wallon. L’objectif est de faciliter l’échange 
de l’expertise et des expériences de terrain de toutes les personnes impliquées pour offrir 
des soins continus basés sur les besoins de l’enfant, de l’adolescent et plus spécifiquement 
pour ceux qui présentent des problèmes psychiques et leur entourage.  

Ce programme est intégré, global et principalement intersectoriel. Il est intégré dans 
l’offre de consultation et de liaison intersectorielle de chaque partenaire, prestataires 
de soins, institutions et services qui se centrent sur le public cible des enfants, les 
adolescents et leur entourage.  

5. Modalités de travail communes à tous les travailleurs 

5.1. Le travailleur conserve (évidemment) sa qualité de travailleur chez l’employeur pendant 
toute la durée de la mise à disposition et demeure soumis à l’ensemble des dispositions 
réglementaires applicables chez son employeur, en ce compris les dispositions reprises par 
la commission paritaire de celui-ci. 
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5.2. Pour le bien de chacune des parties et pour la réussite de la mission, une étroite 
collaboration est mise sur pied entre l’employeur, le réseau archipel et le travailleur mis à 
disposition. Les parties se tiennent mutuellement informées de la bonne exécution des 
mesures prévues dans le présent document et des problèmes rencontrés. L’employeur 
désigne la personne ou le service qui sera l’interlocuteur du réseau et il en informe les 
parties. 

5.3. L’employeur gère la situation administrative et assure le coût de la mise à disposition selon 
les règles propres à son organisation. La rétrocession du coût est effectuée via la comptable 
réseau.  

 

5.4. Entretiens de développement 
5.4.1. L’employeur accepte d’organiser avec le responsable fonctionnel du membre du 

personnel une procédure d’entretien de développement. Cet entretien sera organisé 
une fois par an. L’entretien sera retranscrit par écrit  et gardé dans le dossier du 
personnel. Tous trois signent ce document. Une copie signée sera transmise à 
l’employé et au responsable fonctionnel.  

5.4.2. Chaque employeur nomme une personne déléguée chargée de l'entretien de 
développement avec le responsable fonctionnel.  

5.4.3. Cet entretien se déroule sous l’autorité de l’employeur. 

 

5.5. Congés des travailleurs 

3.5.1 L’octroi des congés s’opère en fonction du régime des congés en vigueur chez 
l’employeur. Pour l'activité des travailleurs dans le réseau, l'octroi des congés se fait 
selon les demandes du réseau en concertation avec l’employeur. En fonction de 
l’organisation du service les responsables fonctionnels signent les feuilles de congés. 
Ces dernières sont transmises par l'employé pour accord à son employeur.  

3.5.2. En début d’année, les travailleurs reçoivent de la part de l’employeur un 
document stipulant le nombre de jours de congés annuels, de congés 
complémentaires (congé d’ancienneté,…) et de congés extra-légaux auxquels ils ont 
droit. Chaque travailleur reste soumis au règlement de travail de son employeur (voir 
avenant du contrat de travail). 

 

5.6. Note de frais de transport pour utilisation de sa voiture privée 

5.6.1 Chaque travailleur remplit les formulaires de défraiement et y accroche les 
pièces justificatives (tickets de parking pendant les visites à domicile ou les 
déplacements). Ces formulaires sont remis à la référente accueil et liaison (pour les 
équipes mobiles), au responsable fonctionnel pour les autres. Après signature pour 
accord du responsable fonctionnel, ces dernières sont transmises par l'employé  
(sauf organisation différente du service) pour accord à son employeur qui se charge 
du paiement.  

5.6.2 Il est demandé lors des déplacements, de rationnaliser au maximum l’usage 
des véhicules privés. 

5.6.3 Une assurance omnium mission est prise par le réseau.  

 

5.7. Accident de travail 
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En cas d’accident de travail ou sur le chemin du travail, l’employé informera dans les plus 
brefs délais son employeur et son responsable fonctionnel. Il fera parvenir sans délai à 
l’employeur la relation circonstanciée de l’accident et répondra à toutes demandes 
d'information complémentaires. 

 

5.8. Absence des travailleurs 

3.8.1 En cas d’absence quel qu'en soit la raison, le travailleur doit prévenir son employeur 
et son responsable fonctionnel (la référente accueil pour les équipes mobiles qui se 
chargera de communiquer cette absence aux responsables fonctionnels, aux autres 
collègues et aux patients).  

3.8.2. Cette absence doit être communiquée le plus tôt possible par le travailleur et 
justifiée (certificat médical…) selon les dispositions reprises dans le ROI de son 
employeur. 

3.8.3. Si le responsable fonctionnel et/ou la référente accueil constate une absence sans 
en avoir été prévenu, il en informe l’employeur.  

 

5.9. Contentieux/ Recadrage 

5.9.1  Le responsable fonctionnel doit informer l’employeur - par un écrit circonstancié 
- de tout dysfonctionnement constaté dans le chef de l’employé. L’employeur prévoit 
alors un contact avec le responsable fonctionnel et prend les dispositions nécessaires.  
Si : 

• le responsable fonctionnel constate une faute (qu'il présume grave) dans le 
chef de la personne mise à disposition, il est tenu d’avertir immédiatement  par 
écrit l’employeur et au plus tard dans les 24 heures ouvrables qui suivent le 
constat de la faute présumée. 

• La fin de la mise à disposition est envisagée, le groupe RH/finances est 
systématiquement informé. Le cas échéant, un avis est demandé au groupe 
RH/finances pour soutenir une procédure équitable et respectueuse des droits 
de toutes les parties en regard des spécificités du réseau archipel et des 
présentes balises; 

• Des procédures sont envisagées, (licenciement, avertissement, …) c’est 
l’employeur qui, en se basant sur le dossier de l’employé, le réalisera -ou non 
en fonction de son analyse - dans le respect de la procédure en usage dans son 
institution (rencontre, avertissement,…); 

• Si une personne est engagée dans les liens d’un contrat à durée indéterminée 
pour remplacer le travailleur mis à disposition et que celui-ci revient à son poste 
de travail initial de sa propre initiative, il ne pourra réintégrer son institution que 
lorsque le préavis du travailleur remplaçant aura été presté. Si, par contre, c’est 
le réseau qui décide de mettre un terme à la mise à disposition, le réseau se met 
d’accord avec l’employeur et paie l’éventuel préavis du travailleur remplaçant 

• S’il est demandé à un employeur d’engager expressément un travailleur 
exclusivement pour le réseau, le préavis de cette personne, si elle ne convient 
pas, sera payé par le réseau 

5.9.2 Les modalités de préavis sont décidées par l’employeur après concertation avec le 
réseau représenté par la coordination qui prend en compte l'avis du responsable 
fonctionnel, et le cas échéant, l'avis du  groupe RH/finances. 
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6. Modalités de travail spécifiques pour le personnel au sein des équipes mobiles 

6.1. Pour les équipes mobiles, c’est la référente accueil et liaison qui est l’interlocuteur des 
employeurs. 

6.2. Le travail s’effectue au sein d’une des deux équipes mobiles intersectorielles, 
pluridisciplinaires et complémentaires sous la direction des deux pédopsychiatres du 
réseau.  

Ceux-ci disposent tous deux de l’autorité fonctionnelle sur le personnel mis à disposition 
au sein des équipes mobiles pour lui confier les tâches nécessaires à la réalisation de la 
mission et superviser leur réalisation. Les pédopsychiatres sont dénommés ci-après 
« responsables fonctionnels ». 

6.3. Le travailleur effectue ses prestations au départ des bâtiments des équipes mobiles du 
réseau. Dans le cadre des déplacements effectués lors du temps de travail presté pour le 
réseau, c’est cette adresse qui sert d’adresse de départ et d’arrivée pour le calcul des frais 
de déplacement 

6.4. Horaires du service  

6.4.1. Les travailleurs prestent les heures de travail prévues selon l’horaire établi dans 
leur contrat de travail. Un planning de base est réalisé pour chaque équipe. Ce planning 
de base peut être adapté en fonction des rendez-vous (modification à communiquer par 
après dans les horaires prestés à la référente accueil et liaison) avec l’accord du 
travailleur. Le réseau doit respecter la législation sociale sur les horaires de travail. 

Le planning de base est établi selon les principes suivants : 

• Horaire presté du lundi au vendredi entre 9h et 17h pour l’équipe assertive.  

• Horaire presté du lundi au vendredi de 8h30 à 18h00 pour l’équipe de crise. 

• Les heures complémentaires prestées doivent être récupérées au plus vite 
dans les semaines suivantes (avec accord des responsables) et ne peuvent 
pas faire l’objet de « jours de congé » cumulés   

• Les travailleurs doivent rendre à la fin de chaque mois l’horaire presté et 
l’horaire prévisionnel pour le mois suivant à la référente accueil et liaison. Un 
document reprenant les éventuelles heures complémentaires ou de 
récupérations prestées y sera associé. La référente accueil et liaison enverra 
une copie aux différents employeurs après signature des responsables 
fonctionnels.  

• Les heures supplémentaires (plus de 11h/jour et/ou 50h/semaine) ne sont pas 
acceptées sauf cas exceptionnel validé par l’employeur et le responsable 
fonctionnel et sont dès lors payées par le réseau. 

Exceptions : 

• Les travailleurs bénéficient d’un quota horaire pour formation, variable selon 
l’employeur, pour assister à des conférences, colloques, séminaires,….  

• Si ce temps est pris sur le temps de travail en équipe mobile, il doit être discuté 
avec le responsable fonctionnel et l’employeur et ne pas nuire à la continuité 
des soins. Les heures consacrées en soirée ou en week-end à des réunions 
de présentations des équipes mobiles sont également comptabilisées dans 
les heures prestées après accord du responsable fonctionnel. 
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• Le SPF prend en charge les formations spécifiques au travail en équipes 
mobiles ; d’autres formations potentiellement pertinentes doivent faire l’objet 
d’une discussion en équipe et de l’accord du responsable fonctionnel.. Les 
frais de formation effectués pour le travail en équipes mobiles ne sont en 
aucun cas imputables aux employeurs.  

Toute demande de formation, émanant du travailleur ou à la demande 
d’archipel et ayant un impact sur les heures prestées en dehors d’archipel, 
doit recevoir l’accord préalable de l’employeur. 

 

6.4.2. Horaires des psychiatres 

Les psychiatres prestent chacune respectivement 18h et 20h/semaine. 

 

6.5. Modalités particulières des demandes de congés 

6.5.1. Les desiderata de congés sont à communiquer à l’employeur et au responsable 
fonctionnel. Le responsable fonctionnel, après avoir reçu tous les propositions, propose 
une organisation en fonction des desideratas de chacun et des principes mis en avant 
par les équipes à savoir :  

• Les travailleurs de la même fonction sont invités à trouver une organisation à 
l'amiable pour assurer une permanence  quotidienne de chaque fonction 
pendant les périodes de vacances les plus demandées. 

• Des congés de plus de 3 semaines d’affilée (week-ends et jours fériés inclus) ne 
sont pas souhaitable pour soutenir une bonne continuité des soins. 

• En cas de conflits au sein de l’équipe mobile entre les travailleurs concernant les 
desiderata de congé, le responsable d'équipe propose une solution selon les 
principes  suivants.  

- Les membres de familles monoparentales sont prioritaires. 

- Les travailleurs qui ont des enfants en âge scolaire sont prioritaires pour 
prendre leurs congés pendant les congés scolaires 

- Les travailleurs mariés ou en cohabitation légale ont droit à 2 semaines de 
congés simultanées avec leur conjoint (week-ends et jours fériés inclus), 
endéans la période de congé principale (du 1er mai au 30 septembre). 

- Les travailleurs qui dans le cadre de leur contrat de travail doivent prendre des 
congés obligatoires 

6.5.2. Le planning de congés est discuté en équipe et reçoit l’accord des responsables  
fonctionnels. Chaque employé complètera sa feuille de congé concernant l’équipe 
mobile et la remettra à la référente accueil et liaison. Cette dernière la transmettra à 
l’employeur dans le respect du planning prévu chez l’employeur.  

6.5.3. Ces propositions de congé sont transmises pour la fin du mois de février par la 
référente accueil et liaison à l’employeur qui les valide pour la fin du mois de mars au 
plus tard. 

6.5.4 Une fois les congés principaux validés, ils ne peuvent être modifiés sans l’accord 
du salarié sauf cas de force majeure. 

 

6.6. Modalités particulières concernant les absences du travailleur équipe mobile 
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L’employeur  transmet une copie des pièces justificatives à la référente accueil et liaison de 
l’équipe mobile  

L’ensemble des documents justificatifs est consigné dans le classeur « Horaires - États de 
prestations Travailleurs » sous la responsabilité de la référente accueil et liaison des équipes 
mobiles. 

 

7. Modalités  de travail spécifiques pour les travailleurs hors équipes mobiles 

 

7.1. Pour les heures prestées au sein du réseau archipel, le travailleur est sous la supervision 
du responsable fonctionnel désigné.  

Le responsable fonctionnel  donne les instructions nécessaires à la réalisation de la mission, 
supervise et évalue son travail.  

7.2. Le travailleur effectue ses prestations au départ des bâtiments de l’utilisateur sis au 13, 
Place Henri Berger à Wavre.  Dans le cadre des déplacements effectués lors du temps de 
travail presté pour l’utilisateur, c’est cette adresse qui sert d’adresse de départ et d’arrivée 
pour le calcul des frais de déplacement. Le travailleur gère les déplacements en « bon père 
de famille » pour limiter le coût et les déplacements.  

 

 


